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Le stand de l'Ecole d'ingénieurs

de Lausanne

à l'Exposition nationale,

par M. Pierre OGUEY,
?Cäppfe8Seur de machines hydrauliques.

L'Ecole d'ingénieurs de Lausanne, fondée en 1853 par
quelques anciens élèves de l'Ecole Centrale des Arts et
Manufactures, a été la première école technique
supérieure de Suisse. A ce titre, en raison aussi des nombreux
ingénieurs qu'elle a formés et forme encore et du rôle

qu'elle joue en Suisse romande, elle se devait de participer
à la manifestation nationale de Zurich.

Elle expose dans la halle des Universités, groupe 43/2 de

la section de l'enseignement.
Le principe « thématique » admis par l'Exposition

nationale pouvait être avantageusement adopté pour la

conception et la présentation de son stand. Il s'agissait
moins de faire figurer à Zurich sous une forme ou l'autre
toutes les matières enseignées à l'Ecole d'ingénieurs de

Lausanne dans ses quatre sections du génie civil, de la
mécanique, de l'électrotechnique et de la chimie industrielle

que de montrer, tant aux ingénieurs qu'au public non
averti, quels sont les éléments essentiels, les moyens et
les buts des études techniques du degré universitaire.

Plan d'études.
Le principe de l'enseignement de l'Ecole d'ingénieurs

est illustré par un plan schématique de ses programmes.

L'ingénieur diplômé doit avoir acquis à l'Université la
préparation mathématique et physique indispensable à ses

études et à sa carrière, la culture technique générale sans
laquelle il n'est pas d'ingénieur complet et la formation
professionnelle correspondant à sa spécialité. Les cours
sont soulignés de couleurs différentes selon qu'ils
appartiennent à l'une ou l'autre de ces catégories, montrant
comment sont poursuivis, dans les différentes sections et
durant les quatre ans d'études, les trois buts essentiels
de l'Ecole.

Etudiants.
Le travail des étudiants devait figurer, par un exemple

au moins, dans le stand de l'Ecole. Deux planches exposées

tour à tour résument deux travaux de diplôme en
construction de ponts (professeur M. Hubner) choisis parmi
les plus originaux.

Le premier étudie l'élargissement et le renforcement
du pont-route de Chandelard sur Lausanne. La solution
proposée conserve les anciens arcs, libérés du poids mort,
et les anciens appuis ; deux arcs auxiliaires nouveaux,
inclinés, reposent sur les anciens par l'intermédiaire d'en-
tretoises d'extrémité. La transformation peut s'effectuer
sans interrompre le trafic.

Le second travail est un projet de pont pour le funiculaire

de Diavolezza, dans les Grisons. Les conditions locales
— haute altitude, paysage rocheux — demandaient un
ouvrage léger, aux fondations réduites, de montage simple et
rapide avec le moins d'échafaudages possible, ce qui a conduit

le candidat à proposer un système d'arcs semblables
à poutre raidissante et à un montage en porte-à-faux.
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